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(S)  Disposition  de  plafond  suspendu. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  disposi- 
tion  de  plafond  suspendu. 

Disposition  caractérisée  en  ce  que  l'ossature 
porteuse  (1)  est  constituée  par  des  longerons 
profilés  (4)  montés  sur  des  supports  (5)  soli- 
daires  des  suspentes  (2)  et  en  ce  que  les  cais- 
sons  (3)  sont  munis,  sur  deux  bords  opposés, 
de  profilés  (6)  de  fixation  par  accrochage  et/ou 
par  clippage  sur  les  bords  longitudinaux  des 
longerons  profilés  (4). 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  du 
bâtiment,  en  particulier  de  l'agencement  intérieur  de 
locaux  administratifs,  de  magasins  ou  autres,  et  a 
pour  objet  une  disposition  de  plafond  suspendu. 

Actuellement,  les  plafonds  suspendus  sont  géné- 
ralement  constitués  par  des  panneaux  modulaires 
munis  ou  non  d'une  isolation  thermique  et/ou  phoni- 
que  ou  encore  d'un  élément  d'éclairage  et  par  une 
ossature  porteuse  suspendue  à  la  dalle  supérieure  au 
moyen  de  suspentes  réglables,  les  panneaux  modu- 
laires  étant  montés  sur  l'ossature  porteuse  au  moyen 
de  dispositifs  d'accrochage  solidaires  de  deux  bords 
opposés  desdits  panneaux. 

Entre  les  différents  panneaux,  il  apparaît,  cepen- 
dant,  au  niveau  de  l'ossature  porteuse,  des  joints  nui- 
sibles  à  l'esthétique  générale  du  plafond  et  qui  sont 
recouverts,  à  cet  effet,  par  des  couvre-joints  sous 
forme  d'éléments  rapportés  fixés  le  plus  souvent  par 
vissage  ou  par  clippage. 

Ainsi,  les  plafonds  suspendus  connus  satisfont, 
certes,  aux  exigences  architecturales  de  résistance, 
de  rigidité  et  d'esthétique,  mais  sont,  cependant, 
d'une  constitution  relativement  complexe  et  d'un  prix 
de  revient  élevé. 

En  outre,  les  ossatures  porteuses  connues  sont 
généralement  également  d'une  constitution 
complexe  et  nécessitent  un  temps  de  montage  relati- 
vement  long  qui  entraîne  aussi  un  surcoût  de  l'instal- 
lation,  ce  surcoût  étant,  par  ailleurs,  augmenté  du 
coût  relatif  à  la  mise  en  place  des  panneaux  qui 
nécessite  le  plus  souvent  l'intervention  d'une  main 
d'oeuvre  qualifiée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces 
inconvénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  une  disposition  de  pla- 
fond  suspendu,  essentiellement  constituée  par  une 
ossature  porteuse  solidaire  de  suspentes  et  par  des 
caissons  montés  sur  ladite  ossature  porteuse,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'ossature  porteuse  est  constituée 
par  des  longerons  profilés  montés  sur  des  supports 
solidaires  des  suspentes  et  en  ce  que  les  caissons 
sont  munis,  sur  deux  bords  opposés,  de  profilés  de 
fixation  par  accrochage  et/ou  par  clippage  sur  les 
bords  longitudinaux  des  longerons  profilés. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  d'implantation  d'un  pla- 
fond  suspendu  conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  A-A  de 
la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
figure  2  représentant  une  variante  de  montage 
des  caissons  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  B-B  de 
la  figure  1,  et 

la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  C-C  de 
la  figure  1  . 
La  figure  1  des  dessins  annexés  représente  une 

disposition  de  plafond  suspendu  essentiellement 
5  constituée  par  une  ossature  porteuse  1  solidaire  de 

suspentes  2  et  par  des  caissons  3  montés  sur  ladite 
ossature  porteuse  1  ,  caractérisée  en  ce  que  l'ossa- 
ture  porteuse  1  est  constituée  par  des  longerons  pro- 
filés  4  montés  sur  des  supports  5  solidaires  des 

10  suspentes  2. 
Comme  le  montrent  plus  particulièrement  les 

figures  2  et  3  des  dessins  annexés,  les  caissons  3 
sont  munis,  sur  deux  bords  opposés,  de  profilés  6  de 
fixation  par  accrochage  et/ou  par  clippage  sur  les 

15  bords  longitudinaux  des  longerons  profilés  4. 
Les  longerons  profilés  4  sont  avantageusement 

réalisés  en  tôle  pliée  en  U  et  présentent  aux  extrémi- 
tés  des  ailes  des  rebords  4'  repliés  vers  l'intérieur  sui- 
vant  un  angle  aigu.  Ce  repliement  des  rebords  4' 

20  permet  un  montage  et  un  maintien  aisés  des  longe- 
rons  4  sur  les  supports  5. 

Les  profilés  6  de  fixation  par  accrochage  et/ou  par 
clippage  des  caissons  3  sur  les  longerons  profilés  4 
sont  fixés  sur  lesdits  caissons  3  par  rivetage  ou  par 

25  vissage  et  recouvrent  les  rebords  4'  des  longerons  4 
sur  lesquels  ils  s'appuient. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  bord 
libre  des  profilés  6  est  avantageusement  pourvu 
d'une  nervure  longitudinale  rentrante  6',  destinée  à 

30  s'enclencher  sous  le  rebord  4'  des  longerons  4.  Ainsi, 
lors  de  la  mise  en  place  des  caissons  3,  la  nervure  6' 
des  profilés  6  s'engage  sous  le  rebord  4'  des  longe- 
rons  4  et  réalise  un  clippage  desdits  caissons  3,  assu- 
rant  le  maintien  de  ces  derniers  en  position.  Pour  le 

35  démontage  desdits  caissons  3,  il  suffit  de  dégager 
élastiquement  la  nervure  6'  du  rebord  4'  et  de  pousser 
les  caissons  3  vers  le  haut. 

Ce  mode  de  montage  des  caissons  3  sur  les  lon- 
gerons  4  permet,  en  outre,  de  rendre  lesdits  longe- 

40  rons  4  indémontables  en  position  de  service,  du  fait 
que  leurs  rebords  4'  sont  pris  dans  les  profilés  6  et  ne 
peuvent  pas  être  dégagés  des  supports  5  du  fait  de 
la  présence  des  bords  des  caissons  3. 

Les  longerons  profilés  4  sont  avantageusement 
45  aboutés  et  reliés  entre  eux  au  niveau  de  leur  joint 

d'extrémité  au  moyen  d'une  pièce  intermédiaire  insé- 
rée  et  fixée  sur  les  ailes  des  extrémités  par  vissage 
ou  par  rivetage.  Une  telle  pièce  intermédiaire,  qui  est 
de  réalisation  simple,  n'est  pas  représentée  en  détail 

50  aux  dessins  annexés. 
Au  niveau  de  la  jonction  avec  les  parois  d'extré- 

mité  des  locaux,  les  longerons  4  sont  avantageuse- 
ment  pourvus  d'une  pièce  de  fixation  coulissante  (non 
représentée)  présentant  une  section  correspondant  à 

55  la  section  intérieure  desdits  longerons  4  et  munie  à 
l'extrémité  tournée  vers  lesdites  parois  d'une  lan- 
guette  de  fixation  à  ces  dernières. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  cais- 
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sons  3  sont  munis,  de  préférence,  sur  leurs  bords 
opposés  de  fixation  des  profilés  6,  à  intervalles  régu- 
liers,  d'au  moins  deux  perçages  superposés  7  (figu- 
res  2  et  3).  Ces  perçages  7  permettent  de  fixer  les 
profilés  6  à  différentes  hauteurs  en  vue  d'un  résultat 
esthétique  à  obtenir,  à  savoir,  par  exemple,  pour  une 
fixation  des  caissons  3  de  niveau  avec  les  longerons 
4  (figure  2)  ou  pour  une  fixation  décalée  desdits  cais- 
sons  3  par  rapport  auxdits  longerons  4  (figure  3).  Sur 
les  dessins  annexés,  deux  perçages  superposés  sont 
seulement  prévus,  mais  il  est  toutefois  possible  de 
prévoir  un  plus  grand  nombre  de  perçages  superpo- 
sés  afin  d'obtenir  une  plus  grande  latitude  de  réglage 
en  hauteur  des  caissons  3  et  donc  un  nombre  plus 
important  de  variations  esthétiques. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  et  4,  les  cais- 
sons  3  peuvent  avantageusement  être  aboutés  par 
leurs  bords  libres  avec  simple  interposition  d'un  joint 
élastique  8. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  et 
comme  le  montrent  les  figures  1  et  5  des  dessins 
annexés,  l'infrastructure  porteuse  1  peut  être  complé- 
tée  par  des  traverses  9  également  constituées  sous 
forme  de  profilés  en  U  de  section  analogue  à  celle  des 
longerons  profilés  4  et  munies  à  leurs  extrémités  d'un 
moyen  1  0  d'accrochage  sur  les  rebords  4'  desdits  lon- 
gerons  4,  ce  moyen  d'accrochage  étant  avantageuse- 
ment  constitué  par  une  pièce  1  1  rapportée  dans  les 
extrémités  desdites  traverses  9,  fixée  dans  ces  der- 
nières  et  pourvue  d'une  partie  1  1  '  en  forme  de  crochet 
recouvrant  le  rebord  4'  correspondant,  cette  pièce  1  1 
étant,  en  outre,  solidarisée  avec  l'aile  correspondante 
du  longeron  4  au  moyen  d'une  vis  12. 

Les  caissons  3  peuvent,  de  manière  connue,  être 
réalisés  sous  forme  de  bacs  en  tôle  peinte  perforée  ou 
non  et  peuvent  être  pourvus  d'une  isolation  acousti- 
que  et/ou  thermique.  En  outre,  ces  caissons  peuvent 
être  pourvus  sur  leur  face  arrière  d'une  tôle  de  ferme- 
ture  destinée  à  en  augmenter  la  rigidité,  en  particulier 
dans  le  cas  de  caissons  de  grande  dimension. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  une 
disposition  de  plafond  de  constitution  simple  et  de  fai- 
ble  prix  de  revient,  permettant  des  variations  esthéti- 
ques  multiples  par  simple  intervention  sur  les  moyens 
d'accrochage  des  caissons  à  la  structure  porteuse. 

En  outre,  ces  caissons  peuvent  très  facilement  et 
très  rapidement  être  montés  et  démontés  par  un  opé- 
rateur  seul. 

Bien  entendu,  l'invention  n'ést  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins 
annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention. 

Revendications 

1.  Disposition  de  plafond  suspendu,  essentielle- 
ment  constituée  par  une  ossature  porteuse  (1) 

5  sol  idaire  de  suspentes  (.2)  et  par  des  caissons  (3) 
montés  sur  ladite  ossature  porteuse  (1),  caracté- 
risée  en  ce  que  l'ossature  porteuse  (1)  est  cons- 
tituée  par  des  longerons  profilés  (4)  montés  sur 
des  supports  (5)  solidaires  des  suspentes  (2)  et 

10  en  ce  que  les  caissons  (3)  sont  munis,  sur  deux 
bords  opposés,  de  profilés  (6)  de  fixation  par 
accrochage  et/ou  par  clippage  sur  les  bords  lon- 
gitudinaux  des  longerons  profilés  (4),  en  ce  que 
les  profilés  (6)  de  fixation  par  accrochage  et/ou 

15  par  clippage  des  caissons  (3)  sur  les  longerons 
profilés  (4)  sont  fixés  sur  lesdits  caissons  (3)  par 
rivetage  ou  par  vissage  et  recouvrent  les  rebords 
(4')  des  longerons  (4)  sur  lesquels  ils  s'appuient, 
et  en  ce  que  les  caissons  (3)  sont  munis,  de  pré- 

20  férence,  sur  leurs  bords  opposés  de  fixation  des 
profilés  (6),  à  intervalles  réguliers,  d'au  moins 
deux  perçages  superposés  (7). 

2.  Disposition,  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
25  sée  en  ce  que  les  longerons  profilés  (4)  sont 

avantageusement  réalisés  en  tôle  pliée  en  U  et 
présentent  aux  extrémités  des  ailes  des  rebords 
(4')  repliés  vers  l'intérieur  suivant  un  angle  aigu. 

30  3.  Disposition,  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  le  bord 
libre  des  profilés  (6)  est  avantageusement  pourvu 
d'une  nervure  longitudinale  rentrante  (6'),  desti- 
née  à  s'enclencher  sous  le  rebord  (4')  des  longe- 

35  rons  (4). 

4.  Disposition,  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  qu'au  niveau 
de  la  jonction  avec  les  parois  d'extrémité  des 

40  locaux,  les  longerons  (4)  sont  avantageusement 
pourvus  d'une  pièce  de  fixation  coulissante  pré- 
sentant  une  section  correspondant  à  la  section 
intérieure  desdits  longerons  (4)  et  munie  à  l'extré- 
mité  tournée  vers  lesdites  parois  d'une  languette 

45  de  fixation  à  ces  dernières. 

5.  Disposition,  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  l'infras- 
tructure  porteuse  (1)  est  complétée  par  des 

50  traverses  (9)  constituées  sous  forme  de  profilés 
en  U  de  section  analogue  à  celle  des  longerons 
profilés  (4)  et  munies  à  leurs  extrémités  d'un 
moyen  (10)  d'accrochage  sur  les  rebords  (4') 
desdits  longerons  (4),  ce  moyen  d'accrochage 

55  étant  avantageusement  constitué  par  une  pièce 
(11)  rapportée  dans  les  extrémités  desdites  tra- 
verses  (9),  fixée  dans  ces  dernières  et  pourvue 
d'une  partie  (11')  en  forme  de  crochet  recouvrant 
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le  rebord  (4')  correspondant,  cette  pièce  (11) 
étant,  en  outre,  solidarisée  avec  l'aile  correspon- 
dante  du  longeron  (4)  au  moyen  d'une  vis  (12). 
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